
REPOBLIKAN'I MADAGASIKARA

Fitiavana-Tanindrazana-Fandrosoana

—————

MINISTERE DE LA SECURITE INTERIEURE

—————

DECRET N° 2013-349

Relatif à la création de passeport électronique et à la

délivrance de documents de voyage aux nationaux.

 

  

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT,

 

Vu la Constitution ;●

V u la Loi n° 2011-0 14 du 18 décembre 2011 portant insertion dans l’ordonnancement juridique de la Feuille●

de Route signée par les acteurs politiques malgaches le 17 Septembre 2011 ;
Vu la Loi n° 62-006 du 06 juin 1962 fixant l'organisation et le contrôle de l'immigration;●

Vu la Loi n° 91-025 du 12 août 1991 portant organisation et contrôle de la circulation des Nationaux vers●

l'extérieur, modifiée par la Loi n° 96-017 du 13 août 1996;
Vu la loi n° 96-026 du 02 octobre 1996 portant Statut Général Autonome des personnels de la Police●

Nationale ;
Vu le Décret n° 68-080 du 13 février 1968, modifié par le décret n° 92-644 du 08 juillet 1992 portant●

règlement général sur la comptabilité publique;
Vu le Décret n° 92-970 du 11 novembre 1992 portant règlement général sur l'exécution des dépenses●

publiques du Budget général de l'Etat et de la gestion des crédits de fonctionnement;
Vu le Décret n° 2011-653 du 28 Octobre 2011 portant nomination du Premier Ministre, Chef du●

Gouvernement de Transition d'Union Nationale;
Vu le Décret n° 2011-687 du 21 Novembre 2011, modifié par les Décrets n° 2012-495 du 13 Avril 2012 et n°●

2012-496 du 13 Avril 2012 portant nomination des membres du Gouvernement de Transition d'Union
Nationale;
Vu le Décret n° 2011-725 du 06 Décembre 2011 fixant les attributions du Ministre de la Sécurité Intérieure,●

ainsi que l'organisation générale de son Département;
Sur proposition du Ministre de la Sécurité Intérieure;●

En Conseil de Gouvernement;●
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D E C R E T E :

 

Article premier. Il est créé un passeport électronique de la République de Madagascar, dont la délivrance, en
remplacement de celui en cours de circulation, est effective à partir du 01 septembre 2013 et après approbation
du modèle et des caractéristiques conformes aux normes internationales par décret pris en conseil de
gouvernement.

 

Les titulaires du passeport national du modèle ancien sont tenus de se conformer à 1a procédure de délivrance
du document de voyage visé au premier alinéa du présent article avant le 31 décembre 2014.

 

Article 2. Le passeport national nouvellement mis en circulation est valable pour cinq ans. Il ne peut être
prorogé.

 

Article 3. Le passeport est un titre de circulation.

 

Sauf dispositions règlementaires contraires à l'alinéa 1 de cet article, il ne peut servir de pièce d’Identité sur le
territoire national.

 

Article 4. Le passeport malagasy est un document de voyage appartenant à l'Etat Malagasy.

 

Il est délivré par le Ministère de la Sécurité Intérieure à toute personne majeure qui en fait la demande écrite et
pour ses enfants mineurs.

 

Article 5. Les photographies jointes au dossier de demande de passeport doivent être récentes et parfaitement
ressemblantes: de face, oreilles dégagées, sans lunette de soleil et sans coiffure.

 

Article 6. Les personnes mineures non émancipées qui désirent voyager seules et se faire délivrer un passeport
doivent joindre aux pièces prévues l'autorisation de quitter le territoire, munie d'une photocopie dûment
certifiée de la carte d'identité nationale du père et de la mère de l'enfant.
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Cette autorisation doit être signée conjointement par le père et la mère de l'enfant.

 

Article 7. En cas de décès ou d'empêchement légal officiellement constaté de l’un des deux parents, cette
autorisation est donnée par le père ou la mère investi de l'exercice de l'autorité parentale ou à défaut par la
personne investie légalement de la garde de l’enfant.

 

Article 8. La signature du père, de la mère, ou de la personne investie légalement ou judiciairement de la garde
de l'enfant doit être légalisée.

 

Les mineurs émancipés doivent justifier de leur émancipation.

 

Article 9. Les mineurs, qu'ils voyagent seuls ou accompagnés, doivent être munis d'un passeport individuel. .

 

Article 10. Le passeport est rigoureusement personnel et doit être signé de son titulaire, hormis le cas des
mineurs de moins de quatorze ans, dont celui-ci est signé par l'un des parents ou à défaut par une personne
investie légalement ou judiciairement de la garde de l'enfant.

 

I1 ne peut être prêté.

 

Article 11. En cas de perte ou de destruction de son passeport, le titulaire doit en informer immédiatement le
service qui l'a délivré et à défaut, l'autorité administrative ou consulaire compétence la plus proche.

 

Article 12. Le renouvellement d'un passeport venu à expiration au cours d'un séjour à l'extérieur doit être
demandé au Consulat compétent de la résidence de l'intéressé, Consulat représentant les intérêts de la
République de Madagascar.

 

Article 13. Il est interdit d'effectuer sur un passeport tout grattage, correction, rature, surcharge ou adjonction de
mention ou de feuilles supplémentaires.

 

Toutes modifications non opérées par l'autorité compétente pour sa délivrance ou son renouvellement entraînent
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la nullité du document.

 

Article 14. Il est perçu à la délivrance de chaque passeport un droit d’Ariary 110.000 (cent dix mille)
susceptible de modification suivant la Loi de Finances établie pour chaque exercice budgétaire.

 

De même, la délivrance de sauf-conduit et de laissez-passer est soumise à un droit d'Ariary 100.000 (cent mille)
avec effet à partir du 01 septembre 2013.

 

Article 15. Toutes dispositions antérieures contraires à celles du présent décret, notamment les décrets n° 2000-
127 du 20 février 2000, n° 2002-1215 du 09 octobre 2002 et n° 2007-0l8 du 16 janvier 2007 relatives à la
création de passeport et délivrance de documents de voyage aux nationaux sont et demeurent abrogées.

 

Article 16. Le Ministre des Finances et du Budget, et Le Ministre de la Sécurité Intérieure, sont chargés chacun
en ce qui le concerne de l'exécution du présent Décret qui sera publié au journal Officiel de la République.

 

 

Fait à Antananarivo, le 22 mai 2013

  

Jean Omer BERIZIKY

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, 

 

Le Ministre des Finances et du Budget,

Hery RAJAONARIMAMPIANINA

 

Le Ministre de la Sécurité Intérieure,

RAKOTONDRAZAKA Arsène
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